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Motion Martullo-Blocher Magdalena.
Einführung des Prinzips
"one in, two out"
für neue Bundeserlasse

Motion Martullo-Blocher Magdalena.
Instaurer le principe
"one in, two out"
dans la législation fédérale

CHRONOLOGIE

NATIONALRAT/CONSEIL NATIONAL 03.03.20

Martullo-Blocher Magdalena (V, GR): Regulierung verursacht Kosten für Private und Unternehmen. Mit über
5000 Bundeserlassen auf rund 70 000 Seiten galoppiert die Bundesregulierung in immer schnellerem Tempo
davon. Jede Woche kommen 140 neue Seiten dazu, der Regulierungsaufwand beläuft sich auf jährlich 60
Milliarden Franken oder 10 Prozent des BIP.
Gerade kleine und mittlere Unternehmen ersticken an der Flut von Regulierungen. Der Aufwand ist für sie, die
personell, bürokratisch oder juristisch nicht eingerichtet sind, besonders einschneidend. Eine Zunahme der
Regulierung muss gestoppt werden, die Deregulierung ist dringend notwendig. Dabei genügen schöne Worte
nicht. Andere Länder
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sind uns in dieser Hinsicht schon weit voraus. Gemäss der neusten Untersuchung der Weltbank hat die Wett-
bewerbsfähigkeit der Schweiz stark gelitten, und wir sind auf den 36. Platz in der Rangliste aller Länder zurück-
gefallen. Die Zunahme der Regulierung wird als Hauptgrund genannt. Zwei Drittel der Unternehmen beklagen
sich über die zunehmende administrative Belastung. Auch die OECD empfiehlt der Schweiz explizit die Ein-
führung einer Regulierungsbremse.
Mein Vorschlag "one in, two out" ist einfach: Für jeden neuen Bundeserlass werden bisherige Erlasse mit
doppelt so hohen Regulierungsfolgekosten aufgehoben. Später könnten wir dann zum Prinzip "one in, one
out" übergehen und so die Regelungsdichte wenigstens einigermassen konstant halten. Dem Modell "one in,
one out" hat der Nationalrat bereits zugestimmt. Leider verhinderte der Ständerat dann die weitere Umsetzung.
In seiner Stellungnahme verwies der Bundesrat darauf, dass mein Anliegen im Rahmen des Postulates Caroni
15.3421, "Einführung einer Regulierungsbremse", untersucht werde. Das hat er inzwischen gemacht und fest-
gestellt, dass Länder wie Grossbritannien, Frankreich, Deutschland, Portugal, Italien, Südkorea, USA und Ka-
nada bereits solche Modelle eingeführt und massive Einsparungen in Milliardenhöhe erzielt haben. Es gibt gut
funktionierende Systeme, die auch in der Schweiz als Selbstverpflichtung des Parlamentes und des Bundes-
rates denkbar und möglich sind. Der Bundesrat bestätigt, dass die Modelle eine stark regulierungsbremsende
Wirkung haben.
Da endlich auch der Bundesrat die Umsetzungsmöglichkeit erkannt hat, bitte ich Sie: Zeigen Sie, dass Sie
mit Ihren Rufen nach Deregulierung nicht nur Lippenbekenntnisse abgeben, sondern auch tatsächlich han-
deln wollen. Ich bitte Sie, der aktuellen Regulierungsflut grundsätzlich Einhalt zu gebieten und meine Motion
anzunehmen.

Parmelin Guy, conseiller fédéral: La présente motion Martullo demande l'introduction d'un frein à la réglemen-
tation basé sur le principe "one in, two out". Cela signifierait que pour chaque nouvelle norme qui entre en
vigueur, on devrait abroger des normes en vigueur dont le coût est deux fois plus élevé. La motion reprend
mot pour mot la motion Martullo 16.3543 que votre conseil a rejetée le 28 février 2018 par 107 voix contre 81
et une abstention.
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En réponse au postulat Caroni 15.3421, le Conseil fédéral a examiné différents modèles de frein à la régle-
mentation. Le rapport a montré que les freins à la réglementation rigides impliqueraient des coûts importants
et des effets secondaires non négligeables. Un frein pourrait par exemple inciter à déplacer les réglementa-
tions entraînant des coûts élevés au niveau cantonal. Il serait aussi possible d'aménager les réglementations
de façon à ce que les coûts soient supportés non par les entreprises, mais par les consommateurs ou par
d'autres acteurs qui ne sont pas visés par la règle du frein à la réglementation.
L'application nécessiterait également d'investir des ressources substantielles dans l'évaluation des coûts. Il
pose aussi de nombreuses questions de nature politique, juridique et institutionnelle. En outre, un mécanisme
rigide du type "one in, two out", qui se fonde uniquement sur les coûts de la réglementation et néglige l'objectif
de la réglementation ne conduirait pas automatiquement à une réglementation plus appropriée.
L'inclusion des traités internationaux, comme le demande l'auteure de la motion, serait particulièrement pro-
blématique. Il existe un risque que la Suisse ne puisse pas remplir ses obligations internationales et que cela
entraîne des différends avec des partenaires commerciaux, avec toutes les conséquences qui en résulteraient
en matière de politique économique ou de politique étrangère. C'est pourquoi le Conseil fédéral rejette les
freins réglementaires rigides, comme celui qui vous est proposé dans la motion, et qui ne permettent pas
d'évaluer les coûts et les avantages d'une réglementation.
Mais, pour le Conseil fédéral, l'allègement administratif reste une tâche prioritaire. Il est en train de préparer
un projet de loi sur la réduction de la charge administrative des entreprises. Une procédure de consultation
doit être ouverte d'ici à la fin de l'année. Avec cette nouvelle loi, qui devrait contenir des instruments et des
mesures d'allègement administratif, il met en oeuvre la motion Sollberger 16.3388. En outre, le Parlement a
chargé le Conseil fédéral, en adoptant la motion du groupe libéral-radical 16.3360, d'introduire un frein à la
réglementation sous la forme d'une majorité qualifiée pour les propositions ayant des coûts réglementaires
élevés. Le Conseil fédéral conduit actuellement des travaux pour mettre en oeuvre cette motion.
Par ailleurs, en décembre 2019, le Conseil fédéral a déjà adopté les nouvelles directives sur l'analyse d'im-
pact de la réglementation. Celles-ci rendent obligatoire de faire une telle analyse, plus contraignante, et elles
introduisent aussi une obligation d'estimer les coûts réglementaires. Selon le Conseil fédéral, des mesures
spécifiques et ciblées sont bien plus appropriées qu'une règle rigide du type "one in, two out".
Le Conseil fédéral vous propose donc de rejeter cette motion, comme vous l'avez fait pour la motion précé-
dente, qui était de caractère identique, et d'attendre les résultats qui vont arriver sous la forme d'une loi que
vous avez vous-mêmes exigée.

La présidente (Moret Isabelle, présidente): Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

Abstimmung – Vote
(namentlich – nominatif; 18.3061/20016)
Für Annahme der Motion ... 51 Stimmen
Dagegen ... 135 Stimmen
(1 Enthaltung)

03.04.2020 2/2

https://www.parlament.ch/de/ratsbetrieb/amtliches-bulletin/amtliches-bulletin-die-verhandlungen?SubjectId=48492
https://www.parlament.ch/poly/Abstimmung/51/out/vote_51_20016.pdf

	Martullo-Blocher Magdalena
	Parmelin Guy
	Abstimmung / Vote

